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1966-2016
Résistance et résilience des Pactes 

internationaux de protection des droits 
de l’Homme à l’épreuve d’une société 

internationale post-moderne



 9h00-9h15  Propos introductif
Sophie Grosbon, Maitresse de conférences en droit public à l’université Paris Ouest 
Nanterre La Défense

 9h15-9h35  Histoire et Géopolitique du droit international des droits  
de l’Homme
Stéphanie Hennette-Vauchez, Professeure de droit public à l’université Paris Ouest 
Nanterre La Défense, directrice du CREDOF

 I. (Dés)incarnation des droits de l’Homme 
Présidence : Véronique Champeil-Desplats, Professeure à l’université Paris Ouest 
Nanterre La Défense

 9h45  Minorités : des droits individuels aux droits collectifs
Laurent Sermet, Professeur de droit public à l’IEP d’Aix en Provence

 10h00  Parité : des droits asexués aux droits genrés
Diane Roman, Professeure à l’Université François Rabelais de Tours

 10h15  Humanité : des droits des générations présentes aux droits  
des générations futures
Catherine Le Bris, Chargée de recherche au CNRS, Université Panthéon-Sorbonne

 10h30  Anthropocènéité : des droits naturels aux droits de la Nature
Eric Millard, Professeur de droit public à l’université Paris Ouest Nanterre La Défense

 10h45  débat

 11h00  pause

 II. (Dés)intégration de l’Etat nation dans la mondialisation   
 économique 
Présidence : Franck Latty, Professeur à l’université Paris Ouest Nanterre La Défense, 
directeur du CEDIN

 11h30  Pactes internationaux et droit international économique
Jean-Marc Thouvenin, Professeur de droit public à l’université Paris Ouest Nanterre 
La Défense

 11h45  Respect des Pactes internationaux par les entreprises
Laurence Dubin, Professeure de droit public à l’université Paris 8 
Vincennes–Saint-Denis



 12h00  Pactes internationaux dans la crise économique et financière
Regis Chemain, Maître de conférences en droit public à l’université Paris Ouest 
Nanterre La Défense

 12h15  Développement et nouvel ordre économique international
Habib Ghérari, Professeur de droit public à Aix-Marseille Université

 12h30  débat

Déjeuner libre

 III. (Dé)territorialisation de l’Etat : porosité des frontières 
Présidence : Alain Pellet, Professeur émérite de l’université Paris Ouest Nanterre La 
Défense

 14h00  Droits et libertés face aux  nouveaux conflits armés
Muriel Ubeda-Saillard, Professeure de droit public à l’université Lille 2 

 14h15  Droits et libertés à l’épreuve du terrorisme global
Hélène Tigroudja, Professeure de droit public à Aix-Marseille Université

 14h30  Droit de migrer et droits des migrants
Danièle Lochak, Professeure émérite de l’université Paris Ouest Nanterre La Défense

 15h00  Droits et libertés à l’ère numérique
Bérangère Taxil, Professeure de droit public à l’université d’Angers

 15h15  débat

 15h30  pause

 IV. 50 ans, 2 Pactes, 36 experts et un monde multipolaire 
 16h00 - 17h00 

• Maria-Virginia Bras Gomes, membre du Comité des droits économiques, sociaux  
et culturels

• Olivier de Frouville, membre du Comité des droits de l’Homme
• Philippe Texier, ancien Président du Comité des droits économiques, sociaux  

et culturels

Cocktail



En 1966, lorsqu’ont été adoptés les Pactes de New York, il s’agissait de proclamer, dans 
un monde bipolaire, des droits de l’Homme valant pour chaque individu face à un 
Etat-nation, moderne, webérien, providence.

En 2016, les organes qui appliquent ces Pactes doivent s’adapter à un monde multi-
polaire ou apolaire dans lequel les droits de l’Homme abstraits et désincarnés sont 
à repenser, dans leur relation aux Etats interdépendants et post-modernes, ainsi que 
dans le cadre de la globalisation.

Ce colloque a donc notamment pour objectif d’examiner la capacité des Pactes et des 
Comités onusiens à s’adapter aux enjeux internationaux apparus après 1966.

Colloque organisé sous la direction scientifique de Sophie Grosbon, Maîtresse  
de Conférences en droit public, Chercheuse au CEDIN

Inscription obligatoire : cedin@u-paris10.fr

Lieu : Ministère des affaires étrangères et du développement international
Centre de conférence ministériel, 27 rue de la Convention, 75015


